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Sommaire exécutif 
 

 
EXPÉDITEUR :   Comité d’éthique et de gouvernance 
 
DATE :   28 mai 2018 
 

OBJET : Modification de la règle concernant la présence physique aux 
séances régulières du CA 

 
 
 

1*1 Description sommaire des enjeux, des objectifs poursuivis et des motifs pertinents à la 
discussion ou à la prise de décision  

 
En vertu de l’article 62.1 (3) du Code des professions, le Conseil d’administration (CA) a 
adopté une résolution le 24 mai 2017 concernant les modes de communication du CA. Au 
cours de l’année 2017-2018, un administrateur a été à l’extérieur du Québec ne lui 
permettant pas de participer physiquement aux séances régulières du CA. Dans ces 
circonstances, le Comité d’éthique et de gouvernance a revu la règle 6 de la résolution afin 
de sensibiliser les administrateurs sur l’importance d’être physiquement présent aux séances 
régulières du CA pour les motifs suivants : 
 

- Faciliter les débats; 
- Créer des liens avec les autres administrateurs; 
- Éviter de perdre du temps lorsque la connexion est mauvaise. 
- Permettre que l’administrateur participe activement à des comités ou groupes de 

travail du CA. 
 
 
 
 

 

2 Recommandation ou résolution proposée 

  

 

DE MODIFIER la résolution 3.10 du 24 mai 2017 comme suit : 

 

6. Un empêchement est justifié ou une excuse est jugée valable, notamment 
pour des motifs familiaux, médicaux, personnels ou pour toute urgence 
professionnelle. 
 

                                                 
1 Cette section tient en compte les Impacts prévisibles sur les groupes désignés en leur qualité de membres du Barreau ou de 

membres du public. 

POUR 

DÉCISION 
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Le fait d’être absent physiquement à plus de trois réunions régulières au 
cours d’une même année, est présumé être un manquement au Code 
d’éthique et de déontologie des administrateurs. 

 

 

 

 

3 Autres éléments pertinents, le cas échéant 

 

 
3.1  Impacts financiers :  
 
Aucun 
 
 
 

 
3.2   Consultations effectuées : 
 
Aucune 
 
 

 
3.3    Documents joints : 
 
Résolution 3.10 du 24 mai 2017 
 

 

 








